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1.  Nouveaux salaires minima à partir du 1er décembre 2022

Suite au dépassement de l’indice pivot du secteur, les rémunérations des travailleurs 
du secteur de la coiffure, des soins de beauté, des centres de fitness et des employés 
administratifs sont augmentées de 2% à partir du 1er décembre 2022.
Les salaires s’établissent donc comme suit au 1er décembre 2022 : 

Salaires dans les salons de coiffure

Catégories Montants au 
01/10/2022

Montants au 
01/12/2022

Cat. 1 – Emploi-tremplin 11,6779 €/h 11,9115 €/h

Cat. 2 – Diplômé ou 6 mois d’ancienneté 
dans le secteur 14,8247 €/h 15,1212 €/h

Cat. 3 – Autonome ou plus de 5 ans 
d’ancienneté dans le secteur 16,6238 €/h 16,9563 €/h

Cat. 4 – Fonction de direction opérationnelle 18,3651 €/h 18,7324 €/h

Cat. 5 – Fonction de direction fonctionnelle 3.215,92 €/m 3.280,24 €/m
 Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction 
(+ 10 %) 3.537,51 €/m 3.608,26 €/m

Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction 
(+ 20 %) 3.859,10 €/m 3.936,29 €/m
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Rejoignez-nous sur :

ACVBIE - CSCBIE

cscbie.syndicat
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Plus de pouvoir d’achat 
grâce à la carte CSCBIE-Plus !

10 % de réduction

 Autres avantages et réductions exclusifs affliés CSCBIE

Ci-dessous, quelques exemples de réductions d’application au 1er janvier 2022.
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Enregistrez-vous sur www.cscbieplus.be
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5 % de  
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Salaires dans les centres de fitness

Catégories & descriptions + 5 ans + 10 ans + 20 ans

 Montants au 
01/12/2022 + 5 % + 10 % + 20 %

Cat. 1 – Initiateur fitness ou initiateur fitness de 
groupe (sans diplôme ou – 6 mois) 1.982,79 €/m

Cat. 2 – Initiateur fitness ou initiateur fitness de 
groupe (avec diplôme ou + 6 mois) 2.103,73 €/m 2.208,92€/m 2.314,10 €/m 2.524,48 €/m

Cat. 3 – Instructeur fitness ou instructeur fitness 
de groupe 2.429,12 €/m  2.672,03 €/m 2.914,94 €/m

Cat. 4 – Personal trainer 2.540,02 €/m  2.794,02 €/m 3.048,02 €/m 

Cat. 5 – Personal trainer spécialisé et instructeur  
spécialisé 3.089,02 €/m  3.397,92 €/m 3.706,82 €/m

Cat. 6 – Dirigeant opérationnel 2.755,44 €/m  3.030,98 €/m 3.306,53 €/m

Cat. 7 – Dirigeant fonctionnel 2.973,80 €/m  3.271,18 €/m 3.568,56 €/m

Salaires dans les centres d’esthétique et de soins de beauté

Catégories Montants au 01/10/2022 Montants au 01/12/2022
Cat. 1 – Emploi-tremplin 2.143,08 €/m 2.185,94 €/m

Cat. 2 – Diplômé ou 6 mois d’ancienneté dans le  
secteur 2.275,53 €/m 2.321,04 €/m

Cat. 3 – Après 2 ans d’ancienneté sectorielle 2.382,20 €/m 2.429,84 €/m

 Après 5 ans (+ 5 %) 2.501,31 €/m 2.551,33 €/m

 Après 10 ans (+ 10 %) 2.620,42 €/m 2.672,82 €/m

 Après 15 ans (+ 15 %) 2.739,53 €/m 2.794,32 €/m

 Après 20 ans (+ 20 %) 2.858,64 €/m 2.915,81 €/m

Cat. 4 – Fonction de direction opérationnelle
Après 10 ans d’ancienneté sectorielle

2.702,12 €/m
2.972,33 €/m

2.756,16 €/m
3.031,78 €/m

Cat. 5 – Fonction de direction fonctionnelle 2.915,49 €/m 2.973,80 €/m

 Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+ 10 %) 3.207,04 €/m 3.271,18 €/m

 Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+ 20 %) 3.498,59 €/m 3.568,56 €/m 2.  L’indemnité en cas de non fourniture du matériel dans la coiffure

Nous vous rappelons que votre employeur est tenu de vous indemniser s’il ne vous fournit pas et n’entretient pas les 
outils de travail nécessaires à la réalisation de vos tâches. 

Vous pouvez en effet lui réclamer un remboursement forfaitaire annuel de € 507,2967 net (frais propres à  
l’employeur) au 1er décembre 2022.

Vous pouvez également, si vous le souhaitez, utiliser votre propre matériel de travail. Dans ce cas, vous devrez signer 
chaque année une déclaration attestant de votre volonté de faire usage de tout ou partie de votre  propre matériel de 
coiffure. Bien évidemment, dans ce cas de figure, le remboursement forfaitaire ne sera pas dû par votre employeur.

Les rémunérations des employés administratifs

Catégories Montants au 
01/10/2022

Montants au 
01/12/2022

Cat. 1 – Emploi-tremplin 1.922,10 €/m 1.960,54 €/m

Cat. 2 – Tâches exercées sous surveillance 2.040,77 €/m 2.081,59 €/m

Cat. 3 – Tâches exercées sans surveillance – Exécution autonome

              Après 2 ans 2.136,38 €/m 2.179,11 €/m

              Après 5 ans 2.231,93 €/m 2.276,57 €/m

              Après 10 ans 2.423,09 €/m 2.471,55 €/m

Cat. 4 – Fonction de direction opérationnelle 2.423,09 €/m 2.471,55 €/m

Cat. 5 – Fonction de direction fonctionnelle 2.614,25 €/m 2.666,54 €/m

              Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+ 10 %) 2.875,68 €/m 2.933,19 €/m

              Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+ 20 %) 3.137,10 €/m 3.199,85 €/m
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